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MANIFESTE  
 
Pour le pays,  
Pour les Ancêtres,  
Marchons unis!  
Dans nos rangs poing de traites.  
Du sol soyons seuls maîtres !  
 
En chantant, chaque matin, ce premier couplet de la Dessalinienne, nous Lavalassiens, Lavalassiennes, 
célébrons comme en un rituel sacré, la gloire et le génie des Pères de la Patrie. Et dans notre mémoire 
arrivent à profusion des images de luttes fécondes et de douleurs indicibles.  
 
Fierté et bravoure s’entremêlent pour donner naissance à un chant d’espoir que rien au monde ne saurait 
nous faire taire, ni oublier.  
 
La liberté, comme le développement, ne s’obtient que par un dur combat. En 1803, par l’unité, nos Ancêtres 
ont su conquérir leur liberté et ont déclaré à la face du monde entier leur indépendance. Aujourd’hui par 
l’unité du peuple et la détermination de ses dignes Filles et Fils, nous parviendrons à promouvoir la 
croissance humaine et la croissance économique.  
 
Nous avons juré, lors de la fondation de notre Organisation, en 1996, de combattre le sous-développement 
chronique, l’exclusion sociale, l’analphabétisme, le chômage, la corruption et la misère abjecte….  
 
Cet engagement, nous l’avons renouvelé en décembre 1999, lors de notre premier Congrès : en témoignent 
notre Charte et notre Livre Blanc, Investir dans l’Humain.  
 
L’article 5 de notre Charte, Statuts et Règlements précise les objectifs de l’Organisation, à savoir :  
a) promouvoir le progrès politique, économique, social et culturel de tous les Haïtiens et Haïtiennes à travers 
un Etat de droit ;  
b) favoriser l’égalité des chances de tous les citoyens et citoyennes d’Haïti ;  
c) promouvoir leur épanouissement dans la dignité et le respect de leurs droits ;  
d) travailler à l’adoption de politiques bénéfiques à la société ;  
e) faire élire les membres de l’Organisation aux élections à tous les niveaux ; assurer l’élaboration, la 
diffusion et l’application du programme de l’Organisation défini par ses membres.  
 
En ce deuxième Congrès de notre Organisation, plus convaincus que jamais de la justesse de nos idéaux, 
avec fierté et dignité, nous rappelons à tous le credo où se plongent les racines de la nouvelle Haïti :  
 
Un lavalassien est un patriote.  
Un bon lavalassien est un bon patriote.  
Lavalas, c’est l’union fait la force.  
 
Aussi, l’avions-nous écrit en lettres d’or dès la première page de notre Charte!  
 
Le patriotisme indique, en effet, une voie héroïque et positive, féconde et juste. Et cette voie passe 
naturellement au cœur du citoyen fier de l’histoire de sa Patrie et des prouesses de ses Ancêtres. Elle 
s’oppose à la globalisation stérile et s’ouvre à la globalisation solidaire.  
 
Fanmi Lavalas, dans ce contexte, convie tous les citoyens, qu’ils soient pauvres ou riches, hommes ou 
femmes, citadins ou ruraux, intellectuels ou ouvriers, bourgeois ou paysans, travailleurs ou chômeurs à la 
construction de l’Haïti moderne qui nous tient tous à cœur.  
 
Cette Haïti belle et prospère, respectueuse des droits fondamentaux de chacun; cette Haïti brillante d’écoles 
et de centres de santé dans les 565 sections communales ; parsemée de villages paisibles et de villes où se 
multiplieront les universités et hôpitaux ; routes et ponts ; places publiques et parcs sportifs ; chaînes 
d’hôtels et villages éco-touristiques ; production du sol et arts haïtiens; terres irriguées et terres 



reboisées…Cette Haïti-la, cette Haïti orientée vers le développement durable, cette Haïti du XXIe siècle, 
Fanmi Lavalas s’est engagée à la faire briller au soleil de notre belle Caraïbe.  
 
Ce soleil de feu et cette mer si belle ont pourtant vu des centaines de milliers de cadavres de nos Ancêtres 
livrés aux chiens et aux monstres marins, du temps où les colons les avaient transformés en sous-hommes, 
taillables et corvéables à merci. En fait, plus que des sous-hommes, ils étaient des bêtes de somme, sujets 
aux caprices les plus fous, aux tortures les plus atroces, aux exécutions les plus macabres. Le sang de nos 
mères et de nos pères a coulé sur la terre d’Haïti pour qu’ailleurs soient construites des citadelles magnifiant 
le capital, la science et la technologie. Cités interdites aux nègres libres, aux pauvres et aux analphabètes!  
 
Et, à notre Haïti qui venait de naître de la gloire des champs de bataille, Charles X, roi de France, imposa 
l’ordonnance de l’année 1825. Tragédie ! Coup d’Etat économique ! Désormais souveraine mais exsangue! 
Car l’exigence des 150 millions de francs or avec la menace de nous canonner du nord au sud, de l’est a 
l’ouest ne nous a pas ouvert des horizons de vie. Il fallait choisir entre la mort et la mort économique. 
Ruinée par la longue guerre de l’Indépendance, Haïti n’était plus une inépuisable mine d’or, ni ‘la perle’ des 
Antilles.  
 
Ainsi, notre mise à mort était royalement planifiée. Et cette dette, un four crématoire pour certains, un 
suicide économique pour d’autres !  
 
Oui, à la lumière de cette ordonnance de l’année 1825, d’aucuns n’ont pas hésité à établir un parallèle entre 
notre jeune République et un camp de concentration. Puisque nos pères et mères devaient désormais 
travailler sous la menace d’un prochain retour des colons, prêts à leur remettre la corde au cou et la chaîne 
aux pieds. Rétablir l’esclavage et les crimes qu’il engendre, tel était en effet le souhait des colons mis en 
déroute par Dessalines.  
 
Aujourd’hui, nous filles et fils de Toussaint Louverture, nous Lavalassiens, Lavalassiennes renouvelons notre 
volonté de dynamiser le dialogue devant conduire à la restitution et à la paix.  
 
L’esclavage est un crime contre l’humanité.  
 
La lutte pacifique pour la restitution se poursuivra non dans la confrontation mais par la concertation et ce, 
dans un cadre de respect mutuel. Si aujourd’hui cette lutte pacifique est celle de l’Etat haïtien, de Fanmi 
Lavalas et d’un noyau de patriotes anonymes, demain elle sera aussi celle des partis politiques de 
l’opposition. Nous menons le bon combat. Et ceux qui aujourd’hui s’opposent à notre stratégie, prendront 
demain la relève. Nous en sommes sûrs. D’ailleurs, il est temps que se réalise aujourd’hui hic et nunc la 
restitution à l’échelle nationale ou le vrai contrat social, entre nous Haïtiens. Le peuple qui a tant donné 
exige désormais le mieux-être, source d’égalité et de fraternité.  
 
Notre Organisation, au besoin, choisit de gravir la montagne géopolitique pour mieux observer plaines et 
vallées. Un choix stratégique. Nous, Filles et Fils du Peuple, n’avons jamais oublié les objectifs de Fanmi 
Lavalas. Et cela pendant toute cette période de non-croissance économique due à cet embargo inqualifiable, 
instrument par lequel les puissants et leurs organisations financières ont planifié de nouveau notre 
extinction. Mais nos sœurs et frères, victimes et appauvris, n’ont pas répondu a leur provocation.  
 
Contre vents et marées, malgré les complots, les tentatives de coups d’Etat, les assassinats de militants, de 
policiers, de fonctionnaires et autres, ils ont su garder leur sang froid et leur dignité. Aujourd’hui, alors que 
par la magie des ondes, Haïti serait en effervescence, les victimes et appauvris sont paisiblement dans les 
mornes à s’occuper de leurs jardins ; dans les marchés à vendre leurs produits ; dans les rues à offrir leurs 
œuvres artisanales, leurs fritay, bonbons sirop ou kann kale ; ils sont dans les quartiers, dans les sections 
communales, dans les communes semant la joie de vivre, malgré le chômage et sa kyrielle de maux ; ils 
sont dans les centres d’alphabétisation, dans les écoles professionnelles, dans les lycées, les collèges, les 
universités à meubler leur intelligence pour mieux participer à la construction de cette Haïti que ce 
millénaire verra naître. Ils savent si bien distinguer la paille du poutre !  
Oui, Fanmi Lavalas est partout où des Haïtiens patriotes choisissent de participer à ce développement 
démocratique, intégré et durable. La lutte contre la pauvreté se poursuit. Au delà des classes, nous nous 
donnons la main pour bâtir l’unité dans la diversité et combattre jour après jour cette pauvreté inhumaine.  
 
Notre Organisation est la plus forte du pays. En témoignent nos mobilisations. Toujours. Partout. Les 
rassemblements communaux et départementaux ont étalé sous nos yeux cette force du nombre, se 
déployant dans les communes des 10 départements du pays. Ces rencontres ont permis aussi aux 
Lavalassiens, Lavalassiennes de dire haut et fort leur volonté de lutter pour l’avènement d’un pays libre 



d’exclusion économique et sociale, un pays où, tous, nous pourrons vivre en sœurs et frères en dépit des 
différences idéologiques, politiques et sociales. Un pays où Gouvernement et opposition intelligente 
cohabiteront démocratiquement. Ceci implique : bonne gouvernance, pluralisme politique, alternance 
démocratique par des élections libres, honnêtes et bien sûr dans un climat de sécurité pour tous. Ces 
patriotes ont fait aussi part de leur désir de voir à travers tout le pays, la construction de routes 
départementales, de routes communales, d’écoles, de lycées, de dispensaires….Bref, ils ont hâte de voir se 
matérialiser le Programme Economique et Social 2001-2006 de Fanmi Lavalas.  
 
A la lumière de ces rassemblements communaux et départementaux organisés sur toute l’étendue du 
territoire national avec les militants de la base et des membres de la société civile, nous décidons une fois 
de plus, de :  
a) raffermir notre foi dans nos principes moraux  
 
b) irriguer notre volonté de donner un meilleur encadrement à la base afin qu’elle puisse triompher avec 
intelligence de cette conjoncture difficile ;  
 
Art 17. La cotisation dédiée à la campagne d’alphabétisation est obligatoire pour tout membre non chômeur 
de Fanmi Lavalas  
Art 18. Chaque Ti Fanmi a pour devoir de veiller à la maîtrise de la lecture et de l’écriture pour chacun de 
ses membres ainsi qu’à la participation à l’Alpha économique.  
 
c) intégrer les militants dans toutes les sphères de la vie nationale;  
 
d) développer le sentiment d’appartenance et consolider l’affirmation de soi;  
 
Lè youn nan nou gen lafyèv, kò Fanmi an cho.  
 
e) consolider les artères du réseau de communication de l’Organisation  
 
Art 19. Les Ti Fanmi ou leur coordination doivent se réunir au moins une fois par mois.  
Art 20. Chaque membre de Fanmi Lavalas doit posséder la charte de l’Organisation et travailler à sa mise en 
application.  
 
f) Travailler à établir une culture de paix au sein de l’Organisation et dans le pays tout entier.  
Le Représentant de Fanmi Lavalas, en 1999, dans la préface du Livre Blanc, écrivait :  
 
‘Au seuil du troisième millénaire, l’un des défis auxquels nous faisons face consiste précisément à atteindre 
un niveau de croissance qui soit en synergie avec le développement humain. Si la croissance économique 
n’implique ni réduction de la pauvreté, ni création d’emplois, ni intégration sociale, ni évanouissement des 
inégalités sociales, l’on cesse dès lors de s’orienter vers le développement humain’.  
 
‘Le développement humain vise à élargir le champ des possibilités de l’être humain, lui permettant d’avoir 
une vie longue et saine, d’avoir accès à l’éducation et aux ressources nécessaires…Il doit jouir de ses 
libertés politiques, économiques et sociales, dans la dignité et le respect des droits de tous.  
 
Nous, membres de l’Organisation Fanmi Lavalas, nous nous engageons à célébrer, en vrais patriotes, le 
Bicentenaire de l’Indépendance de notre cher Pays, Haïti. Cette fête de la dignité humaine revitalisera notre 
tissu social. L’Indépendance d’Haïti est le patrimoine de chaque Haïtien, Haïtienne, et de chaque homme 
libre dans le monde et en particulier de tous les peuples frères qui se battent tous les jours pour leur liberté, 
leur souveraineté.  
 
Notre Bicentenaire, certes, oriente l’histoire universelle vers des horizons de liberté. Haïtiens, Haïtiennes, il y 
va de notre avenir de Peuple et de citoyens du Monde. Il y va de notre responsabilité à l’ombre de notre 
drapeau. Avons-nous donc la joie de proclamer en chœur :  
 
A l’ombre de mon drapeau,  
Je m’engage à :  
Respecter la Charte, les Statuts, les Règlements  
Et le Code d’Ethique de l’Organisation Fanmi Lavalas ;  
Etre loyal et fidèle envers ma Patrie et mon Organisation;  
 
A l’ombre de mon drapeau,  



Je m’engage à:  
Promouvoir la Paix: Lapè nan tèt, Lapè nan vant.  
 
Et guidés par cet esprit de Paix,  
Je m’engage à travailler dans la dignité  
Pour une Haïti socialement juste,  
Economiquement Libre  
Et politiquement indépendante.  
 


